
 

 

 

 
Objet : Proposition d’accompagnement à l’entrée dans l’échantillon ENC XXX 2014 
 
 
 

 Madame, Monsieur, 

La Direction générale de l’offre de soins (DGOS) a décidé d’augmenter la dotation 

financière des établissements de santé participant aux ENC, dans l’objectif d’améliorer 

la représentativité des échantillons. 

Dans ce cadre, des mesures sont prises pour encourager de nouveaux établissements 

à rejoindre l’étude. 

Ainsi, pour préparer l’entrée des nouveaux établissements, une aide financière est mise 

en place par le biais d’un crédit d’amorce de 7 500 €. Alloué l’année précédant l’entrée 

officielle de l’établissement dans l’étude, il est complété par un montant de 7 500 € 

permettant à l’établissement de financer une prestation d’accompagnement. Cet 

accompagnement pourra être effectué soit par un établissement tuteur participant déjà 

à l’étude soit par un prestataire extérieur. 

Vous trouverez ci-joint, en deux exemplaires, la convention décrivant les conditions 

juridiques de ces mesures d’accompagnement. 

Si vous souhaitez que votre établissement s’inscrive dans ce dispositif, je vous 

remercie de bien vouloir : 

- compléter de votre nom, parapher et signer cette convention, 

- en renvoyer un exemplaire à l’ATIH impérativement avant le 30 avril 2013 à l’adresse 

ci-dessous : 

Agence Technique de l’Information sur l’Hospitalisation 

A l’attention de Monsieur Housseyni HOLLA  

117, Boulevard Marius Vivier Merle 

69329 Lyon Cedex 03 

 

L’équipe ENC est à votre disposition pour répondre à toute demande de précision. 

Lyon, le XX mars 2013 
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Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 GP 


